
Date limite de versement : 28 février 2010

Afin d’assurer le meilleur suivi de votre dossier, il est très important que vous 
nous renvoyez en même temps que votre règlement, ce document dûment 
rempli à l’adresse suivante :

M. Michel LEROY - Directeur du Master II Ingénierie du Patrimoine
Université Toulouse 1 Capitole
2, rue du Doyen-Gabriel-Marty 31042 TOULOUSE Cedex

Vous avez décidé de verser votre Taxe d’Apprentissage au Master II                
« Ingénierie du Patrimoine » de l’Université Toulouse 1 Capitole.
Depuis 2006 il est obligatoire d’effectuer votre versement par l’intermédiaire 
d’un Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage (OCTA).

TAXE D’APPRENTISSAGE 2010
SUR LES SALAIRES 2009
Annonce de versement

Informations concernant l’entreprise redevable
Entreprise :
Adresse :
Code Postal :     Ville : 
Téléphone :     Fax : 
Activité :
Code APE :    Siret : 
Responsable :       Fonction : 

Informations concernant l’OCTA
Nom de l’organisme :
Adresse :
Code Postal :     Ville : 



A                              , le                                         Signature et Cachet

Afin d’éviter toute erreur d’affectation de votre versement par l’organisme 
collecteur, merci de préciser dans le formulaire de votre OCTA  dans la 
rubrique « reversement », que les sommes versées sont à allouer au « Master 
II Ingénierie du Patrimoine de l’Université Toulouse 1 Capitole ».

Je donne mon accord pour que le nom de mon entreprise figure sur le site Internet 
www.asso-patrimoine.fr dans la liste des entreprises que le Master II Ingénierie du Patrimoine 
remercie pour leur soutien: oui         non

Montant et répartition souhaitée du versement
Montant du versement (dans le cadre du Hors Quota) :       €
Au titre des catégories :
     (C) Cadres supérieurs :      €
et par cumul
     (B) Cadres moyens :      € 

Le Master II « Ingénierie du patrimoine » de l’Université Toulouse 1 Capitole, 
vous remercie par avance de la confiance que vous lui témoignez.


